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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL N° 37 

DU 7 OCTOBRE 2019 

 

2019-838 STATIONNEMENT PAYANT– DEPENALISATION ET DECENTRALISATION – 
PRODUIT DU FORFAIT POST STATIONNEMENT – REVERSEMENT – 
CONVENTION 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE qu’au vue des éléments exposés ci-dessus la Ville ne reversera pas au profit de 
Flers Agglo le produit du FPS (partiel ou intégral) qu’elle percevra au titre de 
l’année 2020 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec Flers-Agglo actant l’absence de 

reversement du produit du FPS pour 2020 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-839 CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2019 – ATTRIBUTION DES PRIX AUX 
LAUREATS 

 
Le Conseil : 
 

ALLOUE comme ci-dessus exposé, aux lauréats les prix pour le concours des maisons 
fleuries 2019. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-840 POLITIQUE DE LA VILLE – PROTOCOLE D’ENGAGEMENTS RENFORCES ET 
RECIPROQUES – AVENANT AU CONTRAT DE VILLE – SIGNATURE 

 
Le Conseil : 
 

VALIDE les grandes orientations définies dans le référentiel annexé au protocole 
d’engagements renforcés et réciproques, valant Avenant à la convention-cadre 
du Contrat de Ville. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-841 VOIRIE – RUE JULES VERNE – CHANGEMENT DE DENOMINATION 

 
Le Conseil : 
 

ABROGE la délibération du 27 février 1969 dénommant la voie reliant l’avenue Louis 
Toussaint à la rue du Pont Féron, rue Jules Verne 

 
DENOMME la portion de voirie comprise entre l’avenue Louis Toussaint et l’espace Jules 

Verne rue du Docteur Schweitzer 
 

DIT qu’aucune dénomination ne sera apportée à la portion de voirie comprise entre 
la rue du Pont Féron et l’espace Jules Verne 
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ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-842 PATRIMOINE – CHEVALEMENT DE SAINT CLAIR – CONVENTION DE 
MECENAT 

 
Le Conseil :  
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec Le Savoir & 
le Fer et Réseau de Transport d’Electricité et tous les documents afférents à ce 
partenariat. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-843 MUSEE DU CHATEAU DE FLERS – MICRO FOLIE – ADHESION AU RESEAU 

 
Le Conseil :  
 

ADHERE au réseau Micro Folie 
 

APPROUVE les termes de la charte d’adhésion au réseau 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces 
nécessaires à la bonne exécution de cette délibération 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer les recherches de 

financement  
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-844 POLICE MUNICIPALE – CONVENTION DE COORDINATION AVEC LES 
FORCES DE SECURITE DE L’ETAT – MODIFICATION N° 2 ET ANNEXE 
RELATIVE A LA VIDEO PROTECTION 

 
Le Conseil :  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention modifiée et son annexe tels 
qu’annexés à la présente délibération. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-845 MARCHE PUBLIC N° 2018-090 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
RESTRUCTURATION ET DE MISE EN ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE 
SCOLAIRE SEVIGNE – LOT 4 : COUVERTURE –ETANCHEITE - AVENANT N° 2 
- AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer l’avenant n° 2 du marché n° 
2018-090 avec la société Droullon. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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2019-846 MARCHE PUBLIC N° 2018-089 RELATIF A LA RESTRUCTURATION ET LA 
MISE EN ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE - LOT 2 : 
GROS ŒUVRE - AVENANT N° 1 

 
Le Conseil :  
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer l’avenant n° 1 du marché 
n° 2018-089 avec la société SCHMITT. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-847 MARCHE PUBLIC N° 2018-071 RELATIF AUX TRAVAUX DE RENOVATION ET 
MISE AUX NORMES RELATIFS A L’EXTENSION DU GYMNASE JEAN 
MONNET DE FLERS - LOT N° 7 : MENUISERIES EXTERIEURES – 
SERRURERIE - AVENANT N° 1 

 
Le Conseil :  
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer l’avenant n° 1 du marché 
n° 2018-071 avec la société Lebailly. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-848 MARCHE PUBLIC N° 2018-077 RELATIF AUX TRAVAUX DE RENOVATION ET 
MISE AUX NORMES RELATIFS A L’EXTENSION DU GYMNASE JEAN 
MONNET DE FLERS - LOT 13 : SOLS SPORTIFS - AVENANT N° 1 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer l’avenant n° 1 du marché 
n° 2018-077 avec la société Solomat Sols Sportifs. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-849 MARCHE PUBLIC RELATIF AUX SERVICES DE TELECOMMUNICATION – 
AUTORISATION DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE 

 
Le Conseil :  
 

CHARGE Monsieur le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de 
commandes, ou son représentant de lancer l’appel d’offres. 

 
AUTORISE  Monsieur le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de 

commandes, ou son représentant à relancer une procédure négociée 
sans publicité ni mise en concurrence préalable si la procédure d’appel 
d’offres est déclarée infructueuse pour l’une des causes mentionnée aux  
articles L2122-1 et R2122- 2 du Code de la Commande Publique. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de 

commandes, ou son représentant à relancer une procédure avec 
négociation si la procédure d'appel d'offres est déclarée infructueuse pour 
l'une des causes mentionnées à l'article R2124-3-6° du  Code 
susmentionné.  

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés à intervenir 

avec les sociétés retenues 
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ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-850 BUDGET GENERAL 2019 – DECISION MODIFICATIVE N° 2 

 
Le Conseil :  
 

VOTE les opérations décrites en annexe et qui figureront au budget général pour 
2019. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-851 PERSONNEL COMMUNAL – EMPLOIS PERMANENTS – TABLEAU DES 
EFFECTIFS : MODIFICATION 2019-6 

 
Le Conseil :  
 

MODIFIE le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus exposées. 
 

PREND l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants. 
 

PRECISE qu'il y aura à se prononcer sur la suppression de poste qui constitue une 
opération d'ordre, dans le cadre d'une délibération annuelle prise après 
avis du Comité Technique. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-852 RESTRUCTURATION DE LA DIRECTION MUTUALISEE DES RESSOURCES 
HUMAINES – PRESENTATION ET MISE EN ŒUVRE – TABLEAU DES 
EFFECTIFS – MODIFICATION 2019-76 

 
Le Conseil :  
 

DECIDE de mettre en œuvre les mesures ci-dessus précisées quant à la 
restructuration de la direction mutualisée des ressources humaines. 

 
MODIFIE le tableau des effectifs dans les conditions exposées ci-après en annexe. 

 
PRECISE que ces propositions emporteront actualisation des conventions de 

mutualisation en cours selon des modalités à définir entre les collectivités 
concernées dans le cadre du schéma de mutualisation. 

 
PREVOIT l’inscription aux budgets des crédits correspondants à ces mesures. 

 
PRECISE qu'il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui constituent 

une opération d'ordre, dans le cadre d'une délibération annuelle prise 
après avis du Comité Technique.  

 
CHARGE Monsieur le Maire de Flers de la mise en œuvre de toutes mesures 

d’application pratique de cette réorganisation de l’organigramme commun 
des services, applicables à partir du 1er novembre 2019, et selon 
l’échéancier précisé dans le tableau détaillé des effectifs présenté ci-
après, soit jusqu’au 1er septembre 2020. 

 
PRECISE que le Conseil de Flers Agglo et son comité technique sont saisis de cette 

même question, dans la mesure où le projet a été construit conjointement. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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2019-853 PERSONNEL COMMMUNAL – PRESTATION D’ACTION SOCIALE HORS 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES 
TERRITORIAUX DU PAYS DE FLERS – ACTUALISATION AU 01.11.2019 

 
Le Conseil :  
 

CONFIRME l’extension au bénéfice des personnels de la collectivité des prestations 
interministérielles d’action sociale ouvertes aux agents de l’Etat, telles que 
présentées en annexe, dans le respect du principe de parité entre 
fonctions publiques, à compter du 1er novembre 2019. 

 
PRECISE que ces prestations sont ouvertes au bénéfice des agents territoriaux 

titulaires et stagiaires, ainsi qu’aux contractuels occupant un emploi 
permanent.  

 
DECIDE que les modifications éventuelles susceptibles d’intervenir dans le régime 

des agents de l’Etat, notamment de taux, seront appliquées 
automatiquement. 

 
S’ENGAGE à inscrire au budget les crédits correspondant. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

2019-854 SCHEMA DE MUTUALISATION – POLE GOUVERNANCE FLERS AGGLO (FA) 
– VILLE DE FLERS (VdF) – VILLE DE LA FERTE MACE (LFM) – CCAS DE 
FLERS – CONVENTION CADRE DE MUTUALISATION DE SERVICES N° AO-
2019 

 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE  de la résiliation d’un commun accord de la convention 13 citée ci-dessus 
relative au PRE.  

 
PREND ACTE  du retrait du CCAS de la convention cadre. 
 
APPROUVE la convention cadre figurant en annexe.  
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et à 

engager et signer toutes pièces ou démarches relatives à cette affaire.  
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 


